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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 39866

Texte de la question

M. Jean Glavany appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les difficultes financieres
que rencontrent les communes contraintes d'investir, d'equiper, au profit d'etablissements publics a caractere
commercial, tel que France Telecom ou La Poste, sans percevoir le produit de la taxe professionnelle de ceux-
ci, parce que le siege social se trouve a Paris ou ailleurs. Cette situation engendre des inegalites aux
consequences financieres difficilement supportables aujourd'hui, par les collectivites locales, notamment celles
qui ont un tres faible potentiel fiscal. Par consequent, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
compenser cette perte de recettes.

Texte de la réponse

Les PTT constituaient, avant leur changement de statut, un budget annexe et n'etaient pas a ce titre soumis aux
impots locaux. Il convenait donc d'eviter que la reforme de l'organisation de la poste et des telecommunications
ne modifie les flux financiers entre l'Etat et les PTT et conduise a l'accroissement des charges de l'un ou l'autre
des deux partenaires. L'assujettissement de France Telecom et de La Poste aux impots directs locaux, au profit
de l'Etat, repond a cet objectif et permet d'assurer la neutralite economique et budgetaire de la modification de
statut. Cela etant, a compter de 1995, lorsque le montant des impositions a la taxe professionnelle effectivement
a la charge des deux exploitants est superieur aux impositions versees en 1994, actualisees en fonction de
l'indice des prix a la consommation des menages, tel qu'il ressort des hypotheses economiques annexees au
projet de loi de finances, l'excedent est verse au fonds national de perequation de la taxe professionnelle. Pour
ces motifs, il n'est pas envisage de modifier ces regles. Enfin, l'octroi d'une dotation specifique aux collectivites
locales concernees remettrait en cause le principe de neutralite budgetaire a l'origine du dispositif actuel.
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